
 

 

 

 

 

 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 

RAPPEL REGLEMENTAIRE  

 

La Loi NOTRe du 7 août 2015 crée de nouvelles dispositions relatives à la transparence et la responsabilité  financière 

des collectivités locales. 

L’article 107 de la loi NOTRe est venu compléter les dispositions de l’article L. 2313-1 du CGCT en précisant: 

 

«Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif 

et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.» 

 

Cette note présente donc les principales informations et évolutions des comptes administratifs 2016, du budget 

principal 2017 de la commune. 

 

Elle reprend pour l’essentiel les éléments déjà présentés lors du débat d’orientations budgétaires en les actualisant avec 

les données définitives de l’exercice 2016 et en y apportant quelques précisions. 

 

Cette note répond donc à cette obligation pour la commune. Elle sera disponible sur le site internet de la commune 

www.chabreloche.com 

 

BUDGET PRINCIPAL 

Section de fonctionnement : 

A la clôture de l’exercice de 2016, le compte administratif du budget principal fait apparaître un résultat se 

décomposant comme suit : 

Excédent de 288 821.33€ dont  

  98 179.64€ affectés à l’investissement 

190 641.69€ reportés en fonctionnement 
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Dépenses : 

Les dépenses de fonctionnement se sont élevées à 691 207.77€ 

Elles se répartissent comme suit : 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE – ANNEE 2016 

CHAPITRES CA 2016 

011 – Charges à caractère générale 186 355.34 

012 – Charges de Personnel 352 664.92 

65 Autres charges de gestion courante 99 707.57 

66 – Charges financières 17 792.09 

67 – Charges exceptionnelles 2 026.72 

014 – atténuation de produits FPIC 23 667.00 

042 – Opérations d’ordre 8 994.13 

TOTAL 691 207.77 

Recettes : 

Les recettes de fonctionnement se sont élevées à 803 695.36€ 

Elles se répartissent comme suit : 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE – ANNEE 2016 

CHAPITRES CA 2016 

013 – Atténuations de charges 44 839.27 

70 – Produits des services 31 659.84 

73 – Impôts et taxes 472 538.40 

74 – Dotations et participations 220 073.20 

75 – Autres produits de gestion courante 34 275.96 

76 – Produits financiers 5.25 

77 – Produits exceptionnels 303.44 

78 – Reprises sur provisions 0 

002 – Résultat antérieur 176 333.74 

TOTAL 980 029.10 

Chapitre 73 : il concerne de nombreuses recettes mais la plus importante reste celle de la fiscalité locale. 

Fiscalités reçues en 2016 :  

Taxes habitation et foncières :   337 931.00€ 

Compensation Communauté :      82 748.62€ 

Fonds de péréquation intercommunal :   28 193.40€ 

Taxe droits de mutation :    22 710.88€ 

Droits de place :           954.50€   

Chapitre 74 : il concerne essentiellement les dotations de l’état 

Montants perçus :  124 369.00€ Dotation Globale de Fonctionnement  

                       23 807.00€ dotation de solidarité Rurale 

         10 091.00€ dotation de péréquation 

                           20 571.00€ dotation de compensation pour exonérations taxes habitations et foncières 

 

 

 

 



Section d’investissement : 

A la clôture de l’exercice de 2016, le compte administratif du budget principal fait apparaître un résultat 

déficitaire se décomposant comme suit : 

Excédent exercice 2016 :      81 324.10€ 

Déficit 2015 reporté :    - 133 984.40€ 

Soit déficit constaté :     -  52 660.30€ 

 

Restes des travaux à réaliser : 45 519.34€ 

Délibération d’affectation d’une partie du résultat de fonctionnement de  98 179.64€  

Dépenses 

Les dépenses d’investissement se sont élevées à 258 591.38€ 

Elles se répartissent comme suit : 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT  PAR CHAPITRE – ANNEE 2016 

CHAPITRES CA 2016 

001- Déficit d’investissement reporté 133 984.40 

16- Emprunts capital 57 541.08 

20- Frais de réalisation de documents d’urbanisme 2 893.06 

204-travaux réseau électricité  8 982.77 

21- mobilier école et plan d’eau 6 106.32 

23- travaux 

     Dont   voirie :                            5 664.00 

                Station service :          12 892.10 

               Groupe scolaire :         16 806.87
 

                         
Chauffage foot :            4 793.04 

                Normes accessibilité :     428.40 

40 584.41 

27- remboursement dette Etablissement public foncier 8 499.34 

TOTAL 258 591.38 

 

Recettes : 

Les recettes d’investissement se sont élevées à 205 931.08€ 

Elles se répartissent comme suit : 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE – ANNEE 2016 

CHAPITRES CA 2016 

040- opération d’ordre – amortissement 

immobilisations 

8 994.13 

10- FCTVA et Taxe aménagement 25 493.37 

1068- affectation d’une partie de l’excédent de 

fonctionnement de 2015 

123 761.58 

13- subventions 

Dont Etat pour toiture mairie :              7 627.00€ 

         Département pour voirie 2015 : 10 055.00€ 

17 682.00 

16- emprunt pour réalisation agrandissement cimetière 30 000.00 

TOTAL 205 931.08 

 

Les informations financières de la commune sont consultables sur le site de la commune : 

www.chabreloche.com 

 


